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PUBLICATION DÉCRET 

 

 

 A l'instar de la prime exceptionnelle du pouvoir d'achat de 1 000 euros mise en 
place pour le secteur privé et au décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 secteur 
public (cf. notre actualité N°12 du 18 mai 2020), le décret n° 2020-711 du 12 
juin 2020 donne la possibilité aux employeurs de la fonction publique de l'Etat, 
de la FPH ainsi qu'aux employeurs des collectivités territoriales de verser une 
prime exceptionnelle à une catégorie d’agents => personnels des 
établissements et services publics sociaux et médico-sociaux 
particulièrement mobilisés pendant l'état d'urgence sanitaire afin de tenir 
compte d'un surcroît de travail significatif durant cette période. 

 
ACTUALISATION DU SITE - 

DECLARE.AMELI.FR - CONCERNANT 
LA DÉCLARATION DES PERSONNES 

DITES « VULNÉRABLES » 

 
 Tous les agents de la fonction publique (fonctionnaires CNRACL et IRCANTEC) 

ou contractuels de droit public peuvent à nouveau faire leur déclaration des 
personnes dites "vulnérables" sur le site declare.ameli.fr pour bénéficier 
« d'arrêts de travail dérogatoires » permettant de les placer en autorisations 
d'absence pour personnes vulnérables-ALD. 

 Cela concerne les agents présentant un risque de développer une forme grave 
d'infection lié à l'épidémie COVID-19. 

 Pour simplifier les procédures, l'Assurance Maladie propose notamment aux 
personnes ayant été admises en Affections de Longue Durée au titre de l'une 
de ces pathologies, de pouvoir réaliser cette démarche de demande d'arrêt de 
travail directement en ligne par ce téléservice.  

 Cette déclaration s'adresse aux agents présentant une ou plusieurs pathologies 
à risque, y compris les fonctionnaires "quelle que soit leur quotité de travail" 
(donc y compris ceux affiliés au régime spécial de sécurité sociale et à la 
CNRACL). 

http://declare.ameli.fr/


 
 

RAPPELS :  

 Vous êtes fonctionnaire (stagiaire ou titulaire) ou contractuel de droit 
public de la fonction publique : 
- Fonctionnaire (stagiaire ou titulaire) ou contractuel de droit public 
(IRCANTEC : « moins de 28 heures par semaine ») : vous pourrez 
continuer à solliciter un arrêt de travail pour personne vulnérable sur le 
site declare.ameli.fr et percevoir vos indemnités dans les mêmes 
conditions qu’aujourd’hui. 
- Fonctionnaire (stagiaire ou titulaire CNRACL : « 28 heures ou plus par 
semaine) : vous pourrez continuer à solliciter un arrêt de travail pour 
personne vulnérable sur le site declare.ameli.fr. A réception du volet 3, 
vous devrez le transmettre à votre employeur pour bénéficier d'une 
Autorisation Spéciale d'Absence (ASA). 

 
 













   

  

Arrêté d’attribution de la prime exceptionnelle COVID 19 

 
 
Le Maire (ou le Président) de ………………………………………………… 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
(notamment son article 20), 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale (notamment son article 88), 

Vu la loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, article 11, 

Vu le décret n° 2020-711 du 12 juin 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle aux 
personnels des établissements et services publics sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique de l'Etat dans le cadre de 
l'épidémie de covid-19, 

Vu la délibération du …………….. portant instauration de la prime exceptionnelle COVID 19 dans 
………….. (la commune de, l’établissement), 

Si la prime est proratisée en fonction du temps de travail : 

(Si l’agent travail à temps partiel) Vu l’arrêté du ………….. autorisant M. ………….. à exercer ses 
fonctions à temps partiel à raison de ………% (préciser la quotité) du …. au …,, 

(si l’agent occupe un emploi à temps non complet) Vu l’arrêté de nomination de M. ……………. sur 
l’emploi de ……….., à temps non complet à raison de ......... heures hebdomadaires du … au … sur la 
période de 12 mois du … au … ; 

Considérant que M …… (nom - prénom), …. (statut : titulaire, stagiaire, contractuel, emploi aidé), 
…….(grade le cas échéant), …. (emploi), a, durant la période de l’état d’urgence, …. (citer les sujétions 
et surcroit exceptionnel activité) 

 

 

A R R E T E  

 

Article 1 : M …………………….. percevra  ……….. € (préciser le montant) au titre de la prime 
exceptionnelle COVID 19. 

Si proratisation en fonction du temps de travail (mais pas d’obligation) 

(Si l’agent travaille à temps partiel ou occupe un emploi à temps non complet) Le montant de la 
prime attribué est fixé à hauteur de la quotité travaillée (ex : un temps partiel de droit à 80 %, l’agent 
perçoit 6/7ème de la prime soit …. € ). 

 

Cette somme sera versée avec sa rémunération du mois de …. (avant fin 2020 en 1 seule fois ou en 
plusieurs fois) et sera exonérée de cotisations salariales et patronales et d’impôt. 
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’agent. 

 

Ampliation adressée : 

 - au Comptable de la collectivité 

 Fait à………………………, 

 le…………………………… 

 Prénom, nom et qualité du signataire, 

 
Notification faite le …………………………….. 
Signature de l’agent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification. 
 
« La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou 
notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Toulouse ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr ». 
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http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE POUR LES 
AGENTS PARTICULIEREMENT MOBILISES PENDANT L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE 

Le Conseil (ou l’Assemblée), 

Sur rapport de Monsieur le Maire ou Monsieur le Président, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136, 
VU la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 11, 
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, 
Vu le décret n° 2020-711 du 12 juin 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle aux personnels 
des établissements et services publics sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, de la 
fonction publique territoriale et de la fonction publique de l'Etat dans le cadre de l'épidémie de covid-19 
VU les crédits inscrits au budget, 

CONSIDERANT que conformément à l'article 2 du décret n° 91-875, il appartient à l'assemblée délibérante 
de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux 
moyen des indemnités applicables à ces personnels. 
 
CONSIDERANT que des agents de la collectivité ont été soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer 
la continuité des services publics pour faire face à l’épidémie de covid-19 en ayant connu un surcroît de 
travail significatif, 
 

Bénéficiaires 

Après en avoir délibéré, il est décidé à l'unanimité d'attribuer la prime exceptionnelle aux agents suivants, 
fonctionnaires ou contractuels, particulièrement mobilisés pendant la crise sanitaire liée au covid-19 : 

 

Grades ou emplois 

Montant attribué 

(plafond 1 000 €) 
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Le versement unique de cette prime exceptionnelle sera effectué sur la paye du mois de ……… 

Cette prime exceptionnelle est exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales. 

Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 Fait et délibéré à ……….………… 
 en séance du …………………….., 

 Le Maire ou Le Président, 

 (cachet et signature de  

 l’autorité territoriale) 
  
 
 
 
 
Visa de la Préfecture : 
 
 
 
Délibération rendue exécutoire par 
publication et/ou notification à compter 
du……………………….. 
 
Le Maire ou le Président 


